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Article 1
er

 

Les trois premiers alinéas de l’article 373-2-9 du code civil sont 

remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« En application des articles 373-2-7 et 373-2-8, la résidence de 

l’enfant est fixée au domicile de chacun des parents selon les modalités de 

fréquence et de durée déterminées par accord entre les parents ou par le 

juge. 

« À titre exceptionnel, le juge peut fixer la résidence de l’enfant au 

domicile de l’un des parents. Dans ce cas, il statue sur les modalités du 

droit de visite de l’autre parent. Ce droit de visite, lorsque l’intérêt de 

l’enfant le commande, peut, par décision spécialement motivée, être exercé 

dans un espace de rencontre désigné par le juge. » 

Article 2 (nouveau) 

Le premier alinéa de l’article 373-2-1 du code civil est complété par 

une phrase ainsi rédigée : « Dans ce cas, il fixe la résidence de l’enfant au 

domicile de ce parent. » 

Article 3 (nouveau) 

La présente loi entre en vigueur le 1
er
 janvier 2019. 

 

   


